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LIMITATION DES POSSIBILITÉS DE CUMUL
ENTRE PENSIONS DE RETRAITE ET REVENUS D'ACTIVITÉS.

ANALYSE

Article L. 161-22 du code de la sécurité sociale visant les pensionnés admis à la retraite à compter
de l'âge de 60 ans qui poursuivent une activité auprès de leur employeur en dernier lieu, avant leur

radiation des cadres.

Date d’application : 01/01/1999
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L'article L. 86-1 du code des pensions civiles et militaires de retraite, issu de la loi n° 83-430 du 31 mai
1983 ratifiant l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982, relative à la limitation des possibilités de cumul
entre pensions de retraite et revenus d'activité dispose :

"Le paiement d'une pension civile ou militaire de retraite concédée à compter de l'âge de soixante ans ou
plus, et postérieurement au 31 mars 1983, est subordonné, pour le bénéficiaire, à la cessation définitive
de toute activité dans la collectivité publique, au sens de l'article L. 84 auprès de laquelle il était affecté
en dernier lieu, antérieurement à la date d'entrée en jouissance de sa pension".

Il en résulte donc qu'un pensionné admis à la retraite dans les conditions précitées, doit quitter
définitivement son employeur en dernier lieu, antérieurement à la date d'entrée en jouissance de sa pension,
sauf à se voir privé de celle-ci.

Aux termes de l'article 39 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale
pour 1999 (J.O. du 27 décembre) : "Aux articles L. 161-22 et L. 634-6 du code de la sécurité sociale, à
l'article L. 353-1 du code rural et à l'article 14 de la loi n° 87-563 du 17 juillet 1987 portant réforme du
régime d'assurance vieillesse applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon, la date "31 décembre 1998" est
remplacée par la date "31 décembre 1999".

Il s'ensuit que le dispositif limitant les possibilités de cumul entre pensions de retraite et revenus d'activité
prévu par l'article L. 161-22 du code de la sécurité sociale issu de l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982
est prorogé jusqu'au 31 décembre 1999.

En outre, la suppression dans le même article 39 de la loi du 23 décembre 1998, de toute référence à
l'ordonnance précitée entraîne par voie de conséquence, l'abrogation de l'article L. 86-1 du code des
pensions civiles et militaires de retraite à compter du 1er janvier 1999.

Néanmoins, cette abrogation demeure sans portée juridique pratique dès lors que le cas des pensionnés de
l'Etat, jusqu'alors pris en compte par l'article L. 86-1 du code précité, doit être considéré comme étant
entièrement intégré dans le dispositif de l'article L. 161-22 du code de la sécurité sociale dont le texte est
reproduit en annexe.

En conséquence, c'est désormais l'article L. 161-22 du code de la sécurité sociale qui devra être cité lorsque
le dispositif législatif relative à ce type de cumul pension/rémunération aura lieu d'être invoqué.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN FRANÇOIS BERTHIER
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ANNEXE : Article L 161-22 du Code de la sécurité sociale

Le service d'une pension de vieillesse prenant effet postérieurement au 31 mars 1983, liquidée au titre du
régime général de sécurité sociale, du régime des salariés agricoles ou d'un régime spécial de retraite au
sens de l'article L. 711-1 et dont l'entrée en jouissance intervient à compter d'un âge fixé par décret en
Conseil d'Etat, ou ultérieurement, est subordonné à la rupture définitive de tout lien professionnel avec
l'employeur ou, pour les assurés exerçant une activité non salariée, à la cessation définitive de cette activité.

Les dispositions du premier alinéa ne font pas obstacle à l'exercice des activités suivantes :

1°) activités entraînant affiliation au régime général de la sécurité sociale en application du 15° de l'article
L. 311-3 et de l'article L. 382-1 ainsi que les activités exercées par les artistes interprètes rattachés au
régime mentionné au premier alinéa de l'article L. 622-5 ;

2°) activités à caractère artistique, littéraire ou scientifique, exercées accessoirement avant la liquidation de
la pension de retraite ;

3°) participation aux activités juridictionnelles ou assimilées, consultations données occasionnellement,
participation à des jurys de concours publics ou à des instances consultatives ou délibératives réunies en
vertu d'un texte législatif ou réglementaire ;

4°) activités exercées par des personnes bénéficiant de l'article L. 634-6-1 ;

5°) activités d'hébergement en milieu rural réalisées avec des bien patrimoniaux.

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas opposables à l'assuré qui demande le bénéfice d'une pension
au titre des articles L. 351-15, L. 634-3-1, L. 643-8-1 du présent code ou 1121-2 du code rural ni aux
personnes exerçant simultanément des activités salariées et des activités non salariées qui souhaitent
poursuivre leurs activités non salariées, sans demander la liquidation des avantages vieillesse correspondant
à ces dernières, au-delà de l'âge de cessation de leurs activités salariées.

Les dispositions du présent article sont applicables jusqu'au 31 décembre 1999.


